
COMMENT PRESENTER UNE BIBLIOGRAPHIE  

 
 

INPL-SCD-ALJ-26/05/98(rev. et corrigé, 14/11/2003 , 14/06/2004, 07/11/2006, 02/12/2009, 05/10/2012 
- Page 1/2 

Pour permettre l’identification claire des sources citées, celles-ci doivent être présentées 
de manière ordonnée et conforme à la norme ISO 690-2010 (NF- Z 44 005) 
 

Les noms suivis du signe (*)  sont inclus dans le glossaire p.2 
 
MONOGRAPHIE* : 
Auteur(s)* (NOM, Prénom). Titre. Edition*. 
Editeur commercial* (Lieu : Nom), année 
d’édition  (copyright*). Pagination. ISBN* 
(obligatoire à partir de 1975). 
Ex.  : COMOLET, R. Mécanique expérimentale 
des fluides. T. 2 : dynamique des fluides réels. 4e 
éd.  Paris : Masson, 1994. 473 p. ISBN : 2-225-
84535-2 
 
Si deux ou trois auteurs : les noms sont donnés à 
la suite 
 
Ex. : HOROWITZ, P., HILL, W. Traité de 
l’électronique analogique et numérique. Vol. 2. 
Paris : Elektor, 1996. Section 14, conception des 
circuits à faible consommation,  p. 461-541. ISBN 
2-86661-071-7 (ex. d’un chapitre * ou partie). 
  
Si  + de 3  auteurs : il suffit  d’indiquer le premier, 
les deux premiers ou les trois premiers. Les autres 
noms peuvent être omis et remplacés par « et al. » 
après le dernier nom cité (abréviation de 
l’expression latine et alii : et autres). 
Ex.  : EHARKINS, W.  A., et al. 
 
S’il s’agit de l’éditeur scientifique* : faire suivre le 
nom de la mention (ed.). 
 
CONTRIBUTION A UNE MONOGRAPHIE * 
Auteur* (NOM, Prénom). Titre. In Editeur 
scientifique (éd.)*. Titre de la monographie*. 
Edition*. Editeur commercial* (Lieu : Nom), 
Année. Pagination. 
 
Ex.  : DELFOUR, MC., ZOLESIO, J.P. Analyse 
des problèmes de forme par la dérivation des 
minimax. In ATTOUCH, H. (éd.) et al. Analyse 
non linéaire. Paris : Gauthier-Villars, 1989. p. 211-
227.  
 
Ex. : PIERFEDERICI, S., DAVAT, B. Control of a 
cascaded system with near unity power factor and 
improved dynamic. In EPE’99 [CD-ROM]  
Brussels : EPE Association, 1999.  ISBN 90-
75815-04-2 
 
Ex. : DANIEL, Florence. Une prochaine inversion 
du champ magnétique terrestre ? In Universalia 
2003. Paris : Encyclopaedia Universalis, 2003.  
p. 298. 
 
ARTICLE DANS UNE PUBLICATION EN  

ARTICLE DANS UNE PUBLICATION EN 
SERIE* 
Auteur * (NOM, Prénom). Année. Titre de l’article. 
Titre de la publication en série*.  Volume, Numéro 
du fascicule, Pagination. 
 
Ex.  : ANGILELLA, J.R., BRANCHER, J.P., Note 
on chaotic advection in an oscillating drop. Physics 
of   fluids [en ligne], 2003, vol. 15, no 1, p. 261-4 
[consulté le 05/10/2012]. Disponible à l’adresse : 
doi:10.1063/1.1524193 
 
Ex. : STEVENS, Philippe et al.., Piles à 
combustible. Techniques de l’ingénieur. Génie 
électrique. 2000, D 3340  28 p. 
 
LITTERATURE GRISE : Thèse, Mémoire, 
Rapport  (Dans la plupart des cas, ces 
documents ne sont pas commercialisés). 
Auteur. Titre. Thèse. Domaine. Date et Nom de  
l’établissement de soutenance. 
 
Ex. : HUANG, Bin. Convertisseur continu-continu 
à rapport de transformation élevé pour 
applications pile à combustible [En ligne]. Thèse 
Génie électrique. Vandoeuvre-les-Nancy : INPL, 
2009 [consulté le 2 décembre 2009] disponible à 
l’adresse :www.scd.inplnancy.fr/theses/2009_HUA
NG_B.pdf 
 
BREVET :  
NOM du déposant ou du propriétaire. Titre de 
l’invention. NOM de l’inventeur. Code du pays, 
mention de brevet (dans la langue du pays : Patent, 
Patentschrift). Numéro. Date de publication du 
brevet (Année.Mois.Jour) 
 
Ex. : SNOW-BRAND-MILK-PROD. Lysozyme 
purification by affinity chromatography on 
crosslink chitosan sulfate. Jpn. Patent. JP 05260-
966. 92.03.24 
 
 
PRESENTATION DES LISTES DE 
REFERENCES BIBLIOGRAPHIQUES : 
 
Références présentées selon l’ordre alphabétique du 
premier élément (auteur ou titre) ou selon une 
succession numérique correspondant à l’ordre de 
citation dans le texte. 
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AUTEUR :  
Personne ou collectivité responsable du contenu 
intellectuel ou artistique d’un document. 
Ex :  COMOLET, R. 
        SOCIETE FRANCAISE DE  CHIMIE   
       
BIBLIOGRAPHIE : 
Liste ordonnée de références de documents 
concernant un auteur ou un sujet, sans les localiser. 
 
CATALOGUE : 
La fonction du catalogue est d’indiquer la 
localisation des documents par opposition à la 
bibliographie qui les recense sans les localiser. 
 
CATALOGUE COLLECTIF : 
Catalogue  recensant les collections de plusieurs 
bibliothèques ou centres de documentation. 
 
CHAPITRE : 
Division numérotée ou titrée d’un document écrit, 
qui se suffit généralement à elle-même mais qui est 
en relation  avec les divisions qui la suivent ou qui 
la précèdent. 
 
CONTRIBUTION :  
Texte indépendant d’un ou plusieurs auteur(s) 
formant une partie d’un document édité sous la 
responsabilité d’ éditeur(s) scientifique(s) *. 
 
COPYRIGHT : 
Droit protégeant les auteurs contre la reproduction 
de leurs oeuvres sans leur consentement. En 
France, ce droit protège les auteurs durant leur vie 
et soixante-dix ans  après leur mort. 
 
DOI (Digital Object Identifier) : 
Système d’identification des documents accessibles 
sur Internet. 
 
EDITEUR COMMERCIAL : 
En anglais : publisher. Qui se charge de la 
production et de la diffusion d’un document. 
 
EDITEUR SCIENTIFIQUE : 
En anglais : editor. Qui a la responsabilité intel-
lectuelle du contenu d’une publication constituée de 
la contribution*  de différents auteurs. 
 
EDITION : 
Ensemble des exemplaires d’un document dont le 
contenu correspond intégralement à une copie 
unique utilisée comme original. 
Note - Une édition peut comprendre plusieurs 
impressions dans lesquelles apparaissent des  
changements mineurs. (On ne mentionne pas la 
1ère édition) 
 

 
 
 
 
ISBN  (International Standard Book Number) :  
Code unique d’identification d’ un  ouvrage. Il se 
compose de dix ou 13 chiffres. 
Ex (10 chiffres) 0-521-85043-6  : (langue, éditeur , 
n° chez l’éditeur, cle de contrôle).  
Ex (13 chiffres) 978-0-521-85043-8 
 
ISRN  (International Standard Report Number) : 
Code unique d’identification des rapports. 
 
ISSN (International Standard Serials Number) : 
Code unique d’identification de chaque titre de 
publication en série. 
Note : L’ISSN pour le même titre d’une revue  sera 
différent selon le support (papier, cédérom, en 
ligne) 
  
MONOGRAPHIE  = OUVRAGE (LIVRE)  
identifiée par un ISBN* : 
Publication non périodique, c’est-à-dire publication 
qui est complète en un seul volume ou un nombre 
limité de volumes. 
                                      
PUBLICATION EN SERIE = PERIODIQUE 
identifiée par un ISSN * : 
Publication, imprimée ou non, paraissant en 
fascicules ou volumes successifs, s’enchaînant en 
général numériquement ou chronologiquement, 
pendant une durée non limitée à l’avance, quelle 
que soit leur périodicité. 
Note - Les publications en série comprennent les 
revues, les journaux, les annuaires, rapports 
d’institutions, les collections de monographies.. 
 
RAPPORT :  identifié par un ISRN* : 
Document qui décrit les résultats de recherches, 
d’enquêtes ou toute autre étude sur tout type de 
sujet, demandé par et soumis à un organisme ou 
une personne. Dans la plupart des cas ils ne sont 
pas commercialisés. 
  
SUDOC : Système Universitaire de 
Documentation 
Catalogue collectif * national [en ligne] permettant 
de localiser  dans environ 3000 centres 
documentaires des bibliothèques universitaires et 
autres établissements d’enseignement supérieur : 
- les publications en série 
- les thèses françaises  
- des monographies  
- autres documents (multimedia….) 
 
SUPPORT : 
Unité matérielle d’un document : (tablette d’argile, 
papier ,microfiche… 
Supports électroniques : (disquette,bande 
magnétique, CD-ROM, en ligne) 


